
 
 
 
 
 

 
Niveau : PRIMAIRE - Spécialiste 

 

Nom de l’enseignante ou l’enseignant : 
 

Pourcentage de tâche :                       % 
 

École :  
 

TÂCHE ÉDUCATIVE (21 heures ou 1260 minutes) 

 Enseignement et battement   ______ minutes 

 Surveillance ______ minutes 

 Activités étudiantes     

o Compensation (soirées, sorties avec élèves, etc.) ______ minutes 

 Récupération et encadrement ______ minutes 
 

TOTAL : TÂCHE ÉDUCATIVE minutes
 

TÂCHE COMPLÉMENTAIRE (6 heures ou 360 minutes) 

 Accueil et déplacement   ______ minutes 

 Comités4             ______ minutes 

 PIA/rencontres                                      ______ minutes 

 Temps de présence résiduaire 1          ______ minutes 
 

TOTAL : TÂCHE COMPLÉMENTAIRE minutes
 
TÂCHE DE NATURE PERSONNELLE 2 3 (5 heures ou 300 minutes) 

 Rencontres collectives et réunions de parents  ______ minutes 

 Travail de nature personnelle  ______ minutes 
 

TOTAL : TÂCHE DE NATURE PERSONNELLE minutes
 
TÂCHE GLOBALE TOTALE 1920 minutes

 
____________________________________ _______________________________________ 
  Signature de l’enseignante ou l’enseignant Date 
 
____________________________________  _______________________________________ 
             Signature de la direction Date 
 
1 En application du 3e paragraphe de la clause 8-5.05 de l’entente locale, le temps résiduaire du 27 heures de travail est fixé par l’enseignante ou 

l’enseignant. Au moins 1 heure continue doit être fixée après la présence des élèves. 
2 En application du 4e paragraphe de la clause 8-5.05 de l’entente locale, les 5 heures de travail de nature personnelle sont fixées par l’�enseignante 

ou l’enseignant conformément à l’article 8-5.02 F) de l’entente nationale.  
3 En application de la clause 8-5.02 A) 2) de la convention nationale, l’enseignante ou l’enseignant fixe à son horaire 5 heures pour 

l’accomplissement de travail de nature personnelle visé à la fonction générale énoncée à la clause 8-2.01 en tenant compte des principes 
suivants : 
- Un maximum de 4 heures par semaine peut être ainsi déterminé en dehors de l’horaire hebdomadaire de 35 heures ou de l’amplitude 

quotidienne de 8 heures. 
- Ce travail se situe pendant la période de 30 minutes précédant immédiatement le début ou suivant immédiatement la fin de l’amplitude 

quotidienne de 8 heures ou pendant toute partie de la période de repas prévue à la clause 8-7.05 excédant 50 minutes. 
- Les moments pour l’accomplissement de ce travail ainsi déterminé pendant la période de repas ne peuvent excéder 2 heures par semaine. 

4  Comités pouvant être reconnus : TIC, EVB, fêtes, consultation, CE, normes et modalités, EHDAA, activités, projet particulier, etc. 
 

TÂCHE DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 

- Année scolaire 2008-2009 - 


